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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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N3'7O&DE&JD&BDfIH&DHEIRMEI\Q&N3'7&?V--&---&i&BDfIH&DHEIRMEI\&?&V&---&
---O&HFIE&AGD&fMKIMEIFG&BD&/VP^W&cQ&

$\KIUM&3AIJBDK&$GB&8KMBIGC&
& XWk0W,k00X& XWk0W,k00X&

&%FG&UFG\FKRD&i&%FG&UJMHHL&
6\\KD&MGFKRMJDRDGE&@MHHD&i&HFIE&AGD&fMKIMEIFG&BD&/&V0P0_&cP&
&&#&l^XkWX0kZ_-&i&-PZXm#&l&XXkXX.k,-0&i&VPZXm#&l&0X&V^V&X0.&&
&&&&
&
&

!""#$%&"'$#()X)*!!F)*!)01&#)&2)312"'2")4()9$28&'2"(:2(&B)3$66$127)2(&B)3$66()8&'"#()9(2")8&'#'2"();?W)@@W)>>@A)D#'297)CD!)FFC)'H(9)
&2)4I6'$)4J(KI9&"$12)4()C(2")H$2V");<Y@A)M1&#7)

&
!"#$%!"&!"&'()*&%+&,-,./-V-1(23415(15$31'(#&!7&-.&#$(4&,-,.&'67(&;"4&8($9$7*&!"&56%48(758)6%&

!:)%>($48(7587("4&456;$)("4&$7&'(6>)8&!7&56%4");&("<)6%$;&!"4&2$784&3$44)%4Q&
>)%$%5"#"%8&?&@ABCDE&5FGHDIJ&KLCIFGMJP&CDHEIFG&,-,.&/&%FR@KD&BD&SJIH&KDTAH&?&0&SJIH&/&!MED&BD&'A@JIUMEIFG&?&RMKBI&V_&RMKH&,-,.&

!MED&BD&BLSFAIJJDRDGE&?&fDGBKDBI&,_&RMKH&,-,.&
!"#$K$*$#+,-,%.$/)$5"&1#+%5#'"&$)#$/LD(%'H)6)&#$/)$(%,#+)$?MC$1,22)1$/)$52,11)$N$8%+),%$N$6,3,1'&$N$%&)$2,#+'&)$O$(%,#+)$?MC$H"1#)1$O$

7,&,="+"/"%3"%$/,&1$2,$5"66%&)$/)$7,6,:$

;"%6'11'"&&,'+)1$
<-,2%,#'"&$
#)5=&'(%)$/%$
5,&/'/,#$

>"&#,&#$2%$?)&$@A@BC$ >"&#,&#$5"++'3D$?)&$@A@BC$ A2,11)6)&#$
3D&D+,2$ E81)+-,#'"&1$FG$ GGA$ FG$ GGA$

,_1-W1,-,.&Y&-02,X&
%69$&
56%48(758)6%&

&
5FG\FKRD& ////////& .X&0V0&_V,& ////////& .X&0V0&_V,&

&
5JMHHLD&
W]RD&

&
(Q$Q&4&

&
,_1-W1,-,.&Y&-02.^&
<38'&
&

&
&

5FG\FKRD&
.-&---&---& //////////& .-&---&---& //////////&

&
&

5JMHHLD&
X]RD&

&
&
(Q$Q&4&

,_1-W1,-,.&Y&-02XW&
3663&4"(9)5"4&

&
5FG\FKRD& /////////& .X&.00&VWV& /////////& .^&_V^&,^X& 5JMHHLD&

.]RD&

"KKDAK&BD&hAMGEIELH&
MAa&IEDRH&VQX&i&WQ,&DE&
WQ^&BDH&HMJJDH&BD&
UJMHHDH&
KDHSDUEIfDRDGE&.XPZ0&
MA&JIDA&BD&.XPZ&i&_PW&
MA&JIDA&BD&_PV&i&W^PZX&
MA&JIDA&BD&V^PZXQ&
"KKDAK&BD&hAMGEIEL&Y&
JIEDR&)9Q,&N^VP_,&MA&
JIDA&BD&^-P_,O&HFIE&AG&
EMAa&BD&UFKKDUEIFG&BD&
bWPV^&

&
,_1-W1,-,.&Y&-Z2,^&
$54/38'&4$(;&

&
5FG\FKRD& /////////& .-&_0X&V-Z& /////////& .-&_0X&V-Z& 5JMHHLD&

,]RD&

&
(Q$Q4&
&

,_1-W1,-,.&Y&-Z2W,&
"%8("'()4"&[6!6&

&
5FG\FKRD& ///////& WZ&.-X&,VX& ///////& .-&0XV&__V& 5JMHHLD&

V]KD&

"KKDAK&BD&HFRRMEIFG&
BA&HFAH&EFEMJ&)9&
NV-&_V_&,.^&MA&JIDA&
BD&Z&_W-&.XWO&HFIE&AG&
EMAa&BD&UFKKDUEIFG&BD&
b^PVVc&

&
,_1-W1,-,.&Y&-Z2.-&
"56>$n&

&
%FG&UFG\FKRD& ////////& .W&.^W&Z-Z& ////////& .W&.^W&Z-Z& %FG&UJMHHLD&

&

&
9LeIUAJD&\FAKGI&GFG&
UFG\FKRD&
&

!""#$%&"'$#() SQF,SZ,-*S).+U+)01&#)&2)312"'2")4()P&$")3$66$127)2(&B)9(2")9$28&'2"(:7(0")3$66()H$2V":4(&K);[)W?\)@YYA)
B#'297)CD!)EFG!)'H(9)&2)4I6'$)4J(KI9&"$12)4()8&'"#(:H$2V":4$K);W@A)M1&#7N)

!"#$P$*$#+,-,%.$/)$5"&1#+%5#'"&$)#$/LD(%'H)6)&#$/)$/)%.$?PC$1,22)1$/)$52,11)$O$7,=$/,&1$2,$5"66%&)$/)$!D&,$H"%+$%&$6"&#,&#$
H+D-'1'"&&)2$/)$/'.Q&)%R$6'22'"&1$?KS$TTT$TTTC$R+,&51$A@B$GGA:$

;"%6'11'"&&,'+)1$
<-,2%,#'"&$
#)5=&'(%)$/%$
5,&/'/,#$

>"&#,&#$2%$?)&$@A@BC$ >"&#,&#$5"++'3D$?)&$@A@BC$ A2,11)6)&#$
3D&D+,2$ E81)+-,#'"&1$FG$ GGA$ FG$ GGA$
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,_1-W1,-,.&Y&-02W^&
"%8("'()4"&=63"&
56%48(758)6%&
&

&
&

5FG\FKRD&
/////////& V0&,ZV&W00& /////////& V0&XWV&XW0&

&
&

5JMHHLD&
,]RD&

"KKDAK&BD&hAMGEIEL&Y&
J:IEDR&9))Q,&NV^^P0X&
MA&JIDA&BD&^-P0XO&HFIE&
AG&EMAa&BD&UFKKDUEIFG&
BD&bVP.Xc&

,_1-W1,-,.&Y&-Z2,^&
$54/38'&4$(;&

&
5FG\FKRD& /////////& V^&.W,&,_0& /////////& V^&.W,&,_0&

&
5JMHHLD&
V]KD&

(Q$Q&4&

!""#$%&"'$#() !C*:]FZ)*!,/)01&#)&2)312"'2")4()7($5()3$66$127)8&'"#()9(2")"#(2"(:4(&K)3$66()4(&K)9(2")8&'"#(:H$2V":4$K:7(0")
;<L)>=Y)YW\A)B#'297)CD!)FFC)'H(9)&2)4I6'$)4J(KI9&"$12)4()8&'"#(:H$2V":4$K);W@A)M1&#7N)

&
!"#$%!"&!"&'()*&%+&,-,./--^1(23415(15$31'(#&!7&-.&#$(4&,-,.&'67(&;"4&8($9$7*&!"&56%48(758)6%&!"&;$&52$#3("&

("<)6%$;"&!"4&#"8)"(4&"8&!"&;:$(8)4$%$8&!"4&2$784&3$44)%4Q&
>)%$%5"#"%8&?&@ABCDE&5FGHDIJ&KLCIFGMJ&N>#!;OP&CDHEIFG&,-,.Q&/&FR@KD&BD&SJIH&KDTAH&?&X&SJIH&
!MED&BD&'A@JIUMEIFG&?&RMKBI&V_&RMKH&,-,.&/&!MED&BD&BLSFAIJJDRDGE&?&fDGBKDBI&,_&RMKH&,-,.&

!"#$%&'(%)$*$#+,-,%.$/)$5"&1#+%5#'"&$/)$2,$5=,68+)$+D3'"&,2)$/)1$6D#')+1$)#$/)$20,+#'1,&,#$/)1$F,%#1$7,11'&1$

;"%6'11'"&&,'+)1$
<-,2%,#'"&$
#)5=&'(%)$/%$
5,&/'/,#$

>"&#,&#$2%$?)&$@A@BC$ >"&#,&#$5"++'3D$?)&$@A@BC$ A2,11)6)&#$
3D&D+,2$ E81)+-,#'"&1$FG$ GGA$ FG$ GGA$

,_1-W1,-,.&Y&-02XX&
56%48(758)6%&"8&
$#"%$<"#"%8&
#6!"(%"&!7&>$46&
N5$#>O&

5FG\FKRD& ////////& ..&V--&---& ////////& ..&V--&---&

&
&

5JMHHLD&
V]KD&

&
&
(Q$Q&4&

,_1-W1,-,.&Y&-Z2W,&
"%8("'()4"&[6!6& %FG&UFG\FKRD& /////////& .-&ZV.&0,X& /////////& .-&ZV.&0,X&

&
%FG&UJMHHLD&

&

!ISJjRD&BA&UeD\&
B:LhAISD&RMTFGH&GFG&
\FAKGI&

,_1-W1,-,.&Y&-Z2WX&
(6$!4& 5FG\FKRD& /////////& .Z&.^.&W_-& /////////& .Z&.^.&W_-& 5JMHHLD&

W]RD& (Q$Q4&

,_1-W1,-,.&Y&-Z2.,&
"[$#6>& %FG&UFG\FKRD& /////////& .X&0.0&XWZ& /////////& .X&0.0&XWZ& %FG&UJMHHLD&

&
9LeIUAJD&\FAKGI&GFG&
UFG\FKRD&

,_1-W1,-,.&Y&-Z2..&
<"456&4$(;& 5FG\FKRD& .-&Z_,&---& /////////& .-&0ZX&,X-& /////////& 5JMHHLD&

,]RD&

4MAE&B:IEDR&,Q^&&
"KKDAK&BD&hAMGEIEL&Y&
J:IEDR&,QX&N.PX&MA&JIDA&
BD&V_PXO&
"KKDAK&BD&hAMGEIEL&Y&
J:IEDR&0Q.&NV&MA&JIDA&
BD&,-O&
"KKDAK&BD&HMAE&B:IEDR&
0QX&SFAK&JM&SMKEID&$&
"KKDAK&BD&hAMGEIEL&Y&
J:IEDR&VQV&BD&JM&SMKEID&
!&NWZ&MA&JIDA&BD&W,O&
B:F`&AG&EMAa&BD&
UFKKDUEIFG&BD&/-P,^c&

!""#$%&"'$#() C+Q*F,RCF-+Q)SF)!OSQ!TSOSQF)O+US,QS)UR)D!*+);C!ODA)01&#)&2)312"'2")4()8&'#'2"(:8&'"#()
3$66$127)9(2")3$66();>>)<@@)@@@A)B#'297)CD!)FFC)'H(9)&2)4I6'$)4J(KI9&"$12)4()8&'"#(:H$2V":4$K);W@A)M1&#7N)

&
$''";&!:6>>("4&679"(8&$55";"("&%+&,-,./--V1(23415(15$31'(#&!7&-.&#$(4&,-,.&'67(&;"4&8($9$7*&!"&("$;)4$8)6%&

!:)%>($48(7587("4&$7&'(6>)8&!7&56%4");&("<)6%$;&!"4&2$784&3$44)%4Q&
>)%$%5"#"%8&?&@ABCDE&5FGHDIJ&KLCIFGMJP&CDHEIFG&,-,.&/&%FR@KD&BD&SJIH&KDTAH&?&X&SJIH&/&!MED&BD&'A@JIUMEIFG&?&RDKUKDBI&VW&RMKH&,-,.&

!MED&BD&BLSFAIJJDRDGE&?&JAGBI&,X&RMKH&,-,.&
!"#$K$*$#+,-,%.$/)$5"&1#+%5#'"&$/L%&)$3%D+'#)$)#$/L,5=U-)6)&#$/%$6%+$/)$52V#%+)$5V#D$1%/$/%$#)++,'&$/%$5"&1)'2$+D3'"&,2$/,&1$2,$W"&)$

'&/%1#+')22)$,%$1)5#)%+$PT$/)$7"8"$9'"%2,11":$

;"%6'11'"&&,'+)1$
<-,2%,#'"&$
#)5=&'(%)$/%$
5,&/'/,#$

>"&#,&#$2%$?)&$@A@BC$ >"&#,&#$5"++'3D$?)&$@A@BC$ A2,11)6)&#$
3D&D+,2$ E81)+-,#'"&1$FG$ GGA$ FG$ GGA$

,X1-W1,-,.&Y&-02WX&
<38'&
&

5FG\FKRD& _&X--&---& ///////& _&XXX&WX-& ///////& 5JMHHLD&
V]KD&

"KKDAK&BD&KDSFKE&BA&
RFGEMGE&BA&3'7&MA&
GIfDMA&BDH&IEDRH&
VQV&i&VQW&i&VQ.&i&WQ^&
KDHSDUEIfDRDGE&
,-.&---&MA&JIDA&BD&
V-.&---&i&W&---&MA&
JIDA&BD&,&---&i&W&---&
MA&JIDA&BD&,&---&DE&
X-&---&MA&JIDA&BD&
W-&---Q&
"KKDAK&BD&HMAE&B:IEDR&
MA&GIfDMA&BD&))QV,&MA&
GIfDMA&BA&3'7Q&
"KKDAK&BD&KDSFKE&BA&
3'7&MA&GIfDMA&BD&
J:IEDR&)9QV&i&)9Q,&i&
)9QVV&DE&BA&)9QV,&
KDHSDUEIfDRDGE&
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0X&---&MA&JIDA&BD&
X-&---&i&0.&V0W&MA&
JIDA&BD&X_&V0W&i&
X-&---&MA&JIDA&BD&
.-&---&DE&VX&---&MA&
JIDA&BD&V.&.^^Q&!:F`&
AG&EMAa&BD&UFKKDUEIFG&
BD&b-PXZc&

&
,X1-W1,-,.&Y&-02WZ&
"%"4&38'&
&

5FG\FKRD& Z&_X0&-,,& ///////& V-&V--&-ZV& ///////&
&

5JMHHLD&
W]RD&

"KKDAK&MA&GIfDMA&BA&
3'7&Y&J:IEDR&,QV-&
N^-&---&DG&JDEEKD&DE&
,&---&DG&UeI\\KDQ&
"KKDAK&BD&hAMGEIEL&Y&
J:IEDR&WQ,&NAGIEL&?&W&
MA&JIDA&BD&VO&B:F`&AG&
EMAa&BD&fMKIMEIFG&BD&
bV,P00c&

&
,X1-W1,-,.&Y&-Z2,Z&
3663&4"(9)5"4&
&&

5FG\FKRD& ///////////& VV&W0^&^XW& ///////////& VV&.,W&ZXW& 5JMHHLD&
,]RD&

"KKDAK&BD&HFRRMEIFG&
BA&HFAH&EFEMJ&)9&BD&JM&
CALKIED&N.WW&X--&MA&
JIDA&BD&W_W&X--O&B:F`&
AG&EMAa&BD&UFKKDUEIFG&
BD&b-P.Xc&

!""#$%&"'$#() T]FZ)01&#)&2)312"'2")4()2(&B)3$66$127)9$28)9(2")9$28&'2"(:9$28)3$66()"#1$7)9(2")9$28&'2"();W)???)=?@A)B#'297)
CD!)EFG!)'H(9)&2)4I6'$)4J(KI9&"$12)4()8&'"#(:H$2V":4$K);W@A)M1&#7N)

!"#$P$*$#+,-,%.$/)$+D,2'1,#'"&$/)$/'-)+1$#+,-,%.$?H,+X'&3$N$#"'2)##)1$N$H,-,3)C$/,&1$2L)&5)'&#)$/)$2LFV#)2$/)$ID3'"&:$

;"%6'11'"&&,'+)1$
<-,2%,#'"&$
#)5=&'(%)$/%$
5,&/'/,#$

>"&#,&#$2%$?)&$@A@BC$ >"&#,&#$5"++'3D$?)&$@A@BC$ A2,11)6)&#$
3D&D+,2$ E81)+-,#'"&1$FG$ GGA$ FG$ GGA$

,X1-W1,-,.&Y&-02XV&
!$(""&d$%!"&4$(;& %FG&UFG\FKRD& ///////////& W_&VVX&,^X& ///////////& W_&VVX&,^X& %FG&UJMHHLD&

%FG&5FG\FKRD&&
9LeIUAJD&\FAKGI&GFG&
UFG\FKRD&

,X1-W1,-,.&Y&-Z2-.&
<"456&4$(;&
&

5FG\FKRD& .-&-ZV&.--& ////////////& .-&^0.&V--& ////////////& 5JMHHLD&
V]KD&

"KKDAK&BD&HMAE&BD&
KA@KIhAD&RDGAIHDKID&
RLEMJJIhAD&b&
UFAfDKEAKD&BD&JM&
SMKEID&$Q&
"KKDAK&BD&3'7&Y&
J:IEDR&)&BD&JM&SMKEID&3&
N,-&---&DG&JDEEKD&DE&
,V&X--&DG&UeI\\KDO&
B:F`&AG&EMAa&BD&
UFKKDUEIFG&BD&bVP.Zc&

,X1-W1,-,.&Y&-Z2,Z&
3663&4"(9)5"4&
&&

5FG\FKRD& ///////////& WZ&.-V&^-V& ///////////& WZ&.V-&.XV& %FG&UJMHHLD&
&

6\\KD&MGFKRMJDRDGE&
@MHHD&&
"KKDAK&BD&SKFBAIE&Y&
J:IEDR&))&BD&JM&SMKEID&5&
NZ0.&X--&MA&JIDA&BD&
Z^0&---O&B:F`&AG&
EMAa&BD&UFKKDUEIFG&BD&
b-P-,c&

!""#$%&"'$#() TS*C+)*!,/)01&#)&2)312"'2")4()TS*C+)*!,/)01&#)&2)312"'2")4()8&'#'2"()3$66$127)7$K)9(2")71$K'2"(:
8&'"1#5()3$66()9(2");>@)L\>)<@@A)B#'297)CD!)EFG!)'H(9)&2)4I6'$)4J(KI9&"$12)4()8&'"#(:H$2V":4$K);W@A)M1&#7N)

&
!"#$%!"&!"&'()*&%+&,-,./--Z1(23415(15$31'(#&!7&-.&#$(4&,-,.&'67(&;"4&8($9$7*&!"&("$;)4$8)6%&!"&5$%)9"$7*&47(&;$&

(7"&,-QWV&$7&4"58"7(&!"&3636&!)67;$446&/&>)%$%5"#"%8&?&@ABCDE&5FGHDIJ&KLCIFGMJP&CDHEIFG&,-,.Q&
%FR@KD&BD&SJIH&KDTAH&?&X&SJIH&&/&!MED&BD&'A@JIUMEIFG&?&RMKBI&V_&RMKH&,-,.&/&!MED&BD&BLSFAIJJDRDGE&?&fDGBKDBI&,_&RMKH&,-,.&

!"#$%&'(%)$*$#+,-,%.$/)$+D,2'1,#'"&$/)$5,&'-),%.$1%+$2,$+%)$PTYZK$,%$1)5#)%+$PT$/)$7"8"$9'"%2,11":$

;"%6'11'"&&,'+)1$
<-,2%,#'"&$
#)5=&'(%)$/%$
5,&/'/,#$

>"&#,&#$2%$?)&$@A@BC$ >"&#,&#$5"++'3D$?)&$@A@BC$ A2,11)6)&#$
3D&D+,2$ E81)+-,#'"&1$FG$ GGA$ FG$ GGA$

,_1-W1,-,.&Y&-Z2--&
$*";& %FG&UFG\FKRD& ////////& .^&0V^&XW-& ////////& .^&0V^&XW-& %FG&UJMHHLD& 9LeIUAJD&\FAKGI&GFG&

UFG\FKRD&

,_1-W1,-,.&Y&-Z2-X&
<3#& %FG&UFG\FKRD& ////////& .X&V..&,,W& ////////& .X&V..&,,W& %FG&UJMHHLD&

&
9LeIUAJDH&\FAKGIH&
GFG&UFG\FKRD&
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,_1-W1,-,.&Y&-Z2W^&
(6$!4& 5FG\FKRD& /////////& ..&.X_&0.X& /////////& .0&XV,&__X& 5JMHHLD&

V]KD&

"KKDAK&BD&hAMGEIEL&Y&
J:IEDR&,QV&N,Z0PX&MA&
JIDA&BD&Z0PXO&i&
"KKDAK&BD&SKFBAIE&Y&
J:IEDR&,QV&NZ0PX*&
V.&---&l&V&,,X&---&
MA&JIDA&BD&
V&.W0&X--OQ&4FIE&AG&
EMAa&BD&UFKKDUEIFG&BD&
b^PZ0c&

,_1-W1,-,.&Y&-Z2W_&
"56>$n& 5FG\FKRD& /////////& .Z&-0X&,^X& /////////& .Z&-0X&,^X& 5JMHHLD&

,]RD& (Q$Q4&

,_1-W1,-,.&Y&-Z2XV&
>67n$&38'& 5FG\FKRD& ///////& ._&X-.&ZWX& ///////& ._&X-.&ZWX& 5JMHHLD&

W]RD& (Q$Q4&

!""#$%&"'$#() ,+!U*)01&#)&2)312"'2")4()8&'#'2"(:7(0")3$66$127)9$28)9(2")41&5()3$66()2(&B)9(2")8&'"#(:H$2V":8&$25()
;>\)?<Y)WW?A)B#'297)CD!)FFC)'H(9)&2)4I6'$)4J(KI9&"$12)4()71$K'2"(:8&$25();\?A)M1&#7N)

&
!"#$%!"&!"&'()*&%+&,-,./--01(23415(15$31'(#&'67(&!"4&8($9$7*&!:679"(87("&!"&96)"&!$%4&;"&9);;$<"&!"&=)()&!$%4&

;$&56##7%"&!"&3636&!)67;$446&/&>)%$%5"#"%8&?&@ABCDE&5FGHDIJ&KLCIFGMJ&N>#!;OP&CDHEIFG&,-,.Q&
%FR@KD&BD&SJIH&KDTAH&?&-,&SJIH&/&!MED&BD&'A@JIUMEIFG&?&RDKUKDBI&VW&RMKH&,-,.&/&!MED&BD&BLSFAIJJDRDGE&?&JAGBI&,X&RMKH&,-,.&

!"#$%&'(%)$*$#+,-,%.$/0"%-)+#%+)$/)$-"')$/,&1$2)$-'22,3)$/)$4'+'$/,&1$2,$5"66%&)$/)$7"8"$9'"%2,11":$

;"%6'11'"&&,'+)1$
<-,2%,#'"&$
#)5=&'(%)$/%$
5,&/'/,#$

>"&#,&#$2%$?)&$@A@BC$ >"&#,&#$5"++'3D$?)&$@A@BC$ A2,11)6)&#$
3D&D+,2$ E81)+-,#'"&1$FG$ GGA$ FG$ GGA$

,X1-W1,-,.&Y&-02WZ&
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 
RECTIFICATIF du quotidien N° 3852 du lundi 08 avril 2024 à la page 23, portant formulation complète de la dénomination du 

Groupement d’entreprises attributaire du lot 3, relatif aux résultats de l’Avis d’Appel d’Offres Ouvert  
N°2023-013/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM DU 21 DECEMBRE 2023 POUR LES TRAVAUX D’ENTRETIEN COURANT DES ROUTES EN 

TERRE DE L’ANNEE 2024 DANS LA REGION DU PLATEAU CENTRAL.  
FINANCEMENT  : Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B) -Exercice 2024 

Publication : Quotidien n°3782-3783 du 1er au 02 janvier 2024, pages : 40, rectifié sous le n°3784-3785 du 03/01/2024 au 04/01/2024, 
 page : 30. Référence de la convocation de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés (CRAM) 

Lettre d’invitation : N°2024-003/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM du 05/01/2024 
Date de dépouillement : 01/02/2024. Nombre de plis reçus : 23. 

Soumissionnaire 
MONTANT 

MINIMUM LU 
TTC (F.CFA) 

MONTANT 
MINIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM LU 
TTC (F.CFA 

MONTANT 
MAXIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

COMMENTAIRES 

Lot 3 : Travaux d'entretien courant du réseau classé des routes en terre de type B de l'année 2024 dans la Région du Plateau Central  
au profit de la Province de Ganzourgou. 

P = 177 190 632 FCFA TTC ; E = 220 893 798 FCFA TTC ; M = 203 412 532 FCFA TTC ; 0,85 M = 172 900 652 FCFA TTC ;  
1,15M = 233 924 411 FCFA TTC 

SST BTP 63 335 669  175 781 276  

OFFRE NON CONFORME 
les camions bennes dont les numéros des 

cartes grises sont : 11 HJ 8874, 11 HJ 8873 
appartenant à HABITAT ET VOIRIE 
AFRIQUE SARL n’ont pas été mis à 

disposition. 
GROUPEMENT EBC 
BTP/ EGC BGC 63 541 322 63 541 322 176 281 749 176 281 749 OFFRE CONFORME 

Groupement SIMCO / 
Groupe SOCA 62 659 327 62 659 327 174 303 108 174 303 108 OFFRE CONFORME 

S.W.P.Y SARL 63 679 106 63 679 106 176 694 824 176 694 824 OFFRE CONFORME 

SA.M COMPANY 
SARL 63 141 355  175 355 072  

OFFRE NON CONFORME 
-diplôme de BEP dessin architecture pour les 
deux Chefs de chantier fourni au lieu de BEP 
Génie civil demandé dans le DAO 
-l’avis N°2023-015/MATDS/RPCL/GVT-
ZNR/SG/CRAM du 21/12/2023 relatif aux 
travaux d’entretien courant des pistes rurales 
de l’année 2024 dans la région du Plateau 
Central mentionné dans l’attestation de mise 
à disposition au lieu de N°2023-
013/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM du 
21/12/2023 relatif aux travaux d’entretien 
courant des routes en terre de l’année 2024 
dans la région du Plateau Central 

SOCOZAF 65 287 637 65 287 637 181 482 847 181 482 847 OFFRE CONFORME  
 
NB : Le candidat Groupement SIMCO / Groupe SOCA propose une offre économiquement avantageuse et est classé premier (1er) au lot 1, lot 2 
et lot 3. Cependant, il ne peut être attributaire  de plus d’un lot conformément au Dossier d’Appel d’Offre  en son point 33.1 des Instruction aux 
candidats qui stipule que : « Les candidats pourront soumissionnés pour un ou plusieurs lots, mais ne peuvent être attributaires de plus d’un lot 
pour les travaux d’entretien courant des routes en terre de l’année 2024 dans la Région du Plateau Central et aussi sur l’ensemble des travaux 
d’Entretien Courant du réseau routier dans la Région du Plateau Central pour le même exercice budgétaire de 2024. » Après combinaison, il est 
plus avantageux pour l’administration de lui attribuer le lot 3. 
 
ATTRIBUTAIRE   

LOT 3 : Groupement SIMCO / Groupe SOCA pour un montant minimum de soixante-deux millions six cent cinquante-neuf trois cent vingt-sept 
(62 659 327) Francs CFA TTC et un montant maximum de cent soixante-quatorze millions trois cent trois mille cent huit (174 303 108) Francs 
CFA TTC avec un délai validité de douze (12) mois. 
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Avis de demande de prix No: 2024- 04-/MTMUSR/SG/ONASER/PRM
Financement : Budget ONASER, Exercice 2024  

Budget prévisionnel : 60 000 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2024 de L’Office National de la Sécurité Routière
(ONASER).

1- L’ONASER lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition,
l’aménagement, l’installation et l’équipement de trois (3) conteneurs pour
usage de bureaux au profit de l’ONASER (lot unique) tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : l’acquisition de
Containers, la transformation l’installation et l’équipement de conteneurs de
40 pieds à usage de bureaux. 

3- Le délai ne devrait pas excéder soixante (60) jours 

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
les bureaux de Mr. Etienne KABORE, Personne Responsable des Marchés
Rue : sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile
gauche au 1er bureau à droite.
Ville : Ouagadougou.
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso Numéro de téléphone : (00226) 25 37 44 78 
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne Responsable

des Marchés
No et rue : ONASER sis à Ouaga 2000-1296 ville, 10 BP 656 OUAGA 
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile
gauche au 1er bureau à droite
Ville : Ouagadougou
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso
Téléphone : (00226) 25 37 44 78
Télécopie : [insérer numéro]
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com).et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA à l’Agence
Comptable de l’ONASER. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés  ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat .

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) F
CFA. Elles devront parvenir ou être remises à l’adresse de la Personne
responsable des marchés de l’ONASER sis à Ouaga 2000 ; 1296, Avenue
SEMBENE Ousmane- 10), avant le 16 mai 2024, à 09 heures.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Président de la commission d’attribution des marchés

Etienne KABORE
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 25
* Marchés de Travaux P. 31 à 41

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 26

Acquisition, aménagement, installation et équipement de trois (3) conteneurs à usage 
de bureaux au profit de l’ONASER 

OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE
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Avis d’appel d’offres ouvert accéléré à Commandes 
N°2024- 002/MATDS/SG/DMP du 12 Avril 2024
Financement : budget de l’Etat, exercice 2024

1. Cet Avis d’appel d’offres ouvert à commandes fait suite au Plan
de Passation des Marchés, exercice 2024 du Ministère de
l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité.

Le Ministère de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la
Sécurité dispose de fonds sur le budget de l’État, exercice 2024 afin de
financer l’acquisition de fourniture de bureau, de consommables informa-
tiques et de produits d’entretien au profit du MATDS et à l’intention d’u-
tiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du
Marché.

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de
l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité sol-
licite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour la fourniture de bureau, de consommables
informatiques et de produits d’entretien au profit du MATDS.
Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024, et le délai
d’exécution de chaque commande est de quinze (15) jours.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les prestations sont en trois (03) lots :

Lot 01 : Acquisition de fourniture de bureau au profit du MATDS ;
Lot 02 : Acquisition de consommable informatiques au profit du MATDS ;
Lot 03 : Acquisition de produits d’entretien au profit de la MATDS.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MEFP du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès du secrétariat de la Direction des Marchés Publics situé au 2ème
étage de l’immeuble la pyramide du Ministère de l’Administration
Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité (MATDS), size en face
du MENAPLN, 03 BP 7034 Ouagadougou 03, tél : 00226 25 50 53 71 et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse men-
tionnée ci-dessus mentionnée du lundi au vendredi de 7 heures 30 à 12
Heures 30 et 13 heures à 16 heures 00 GMT.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO
pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres à commandes complet ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent
mille(100 000) F CFA pour le lot 1 ; cinquante mille (50 000) F CFA pour
le lot 2 et trente mille (30 000) F CFA pour le lot 03 à la régie de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâti-
ment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du Plan, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-
69 /25 32 42 70. 

8. Les offres devront être soumises au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics situé au 2ème étage de l’immeuble la pyramide du
Ministère de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la
Sécurité (MATDS), size en face du MENAPLN, 03 BP 7034
Ouagadougou 03, tél : 00226 25 50 53 71 au plus tard le 13/05/2024 en
un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront
pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des Soumissionnaires présents à l’adresse ci-après : salle de réunion de

la Direction des Marchés Publics situé au 2ème étage de l’immeuble
pyramide du Ministère de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de la Sécurité (MATDS), size en face du MENAPLN,
03 BP 7034 Ouagadougou 03, tél : 00226 25 50 53 71 à 9h00mn TU.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de :

Lot 1 : Deux millions (2 000 000) francs CFA ;
Lot 2 : Un million sept cent mille (1 700 000) francs CFA ;
Lot 3 : Deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
13/05/2024 à partir de 9h 00 dans la salle de réunion de la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de la Sécurité.

12. L’Administration se réserve le droit d'apporter toute modification
ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au présent
dossier d’appel d’offres.

NB : le budget prévisionnel en TTC est de :

Lot 01 : Cent quatre-vingt-neuf millions sept cent soixante-deux mille (189
762 000) francs CFA ;

Lot 02 : Soixante millions cinq cent mille (60 500 000) francs CFA ;
Lot 03 : vingt deux millions huit cent soixante deux mille cinq cent quatre

(22 862 504) francs CFA.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ramané PILABRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET DE LA SECURITE

Acquisitions de fourniture de bureau, de consommables informatiques et de produits 
d’entretien au profit du MATDS.



Avis de demande de prix à commandes 
N° 2024-006/MEFP/SG/ENAREF/DG/PRM

Financement : Budget ENAREF, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de l’Ecole Nationale des Régies
Financières (ENAREF).

1. L’Ecole Nationale des Régies financières dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de produits pharmaceutiques et de consommables médicaux tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix à commandes

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés  pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les fournitures se décomposent en lot unique.

Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024

3. Le délai d’exécution de chaque commande est de trente (30) jours à compter de la date de notification de l’ordre de commande au titu-
laire.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Secrétariat de la Direction de l’Administration des Finances, Porte 308 au 3ième étage du bloc administratif R+3 de l’ENAREF, tous les
jours ouvrables de 08 heures à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix chez la Personne
Responsable des Marchés, porte 308 sise au 3ième étage du bloc administratif R+3 et moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt
mille (20 000) Francs CFA à l’Agence Comptable sise au Rez de Chaussée du bloc administratif R+3 de l’ENAREF. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises chez la Personne
Responsable des Marchés, sise au 3ième étage du bloc administratif R+3, porte 308 au plus tard le 07/05/2024 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion du 1er étage du bloc
administratif R+3 de l’ENAREF.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Montant Prévisionnel : quinze millions (15 000 000) de Francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés 

Boukary SAWADOGO

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DES REGIES FINANCIERES

Fourniture de produits pharmaceutiques et de consommables médicaux au profit de
l’ENAREF.
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Avis de demande de prix 
N°2024-06/MSAHRNGF/SG/INEFPRO/DG/PRM du 24/04/2024

Financement : Budget de l’INEFPRO, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de l’Institut d’Education et de Formation
Professionnelle (INEFPRO).

1. L’INEFPRO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de matières d’œuvre au profit de l’INEFPRO tels que décrits dans les Données Particulières de la Demande de
Prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : Acquisition de matières d’œuvre au profit de l’Institut d’Éducation et de Formation Professionnelle
(INEFPRO).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de de la Personne responsable des marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés de l’INEFPRO, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA au service de
comptabilité de la direction générale de l’INEFPRO située dans l’ex secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant d’un millions deux cent mille (1 200 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse à la
Direction générale de l’INEFPRO situé dans l’ex secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY avant 9H00 le 07/05/2024
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB. : Le montant prévisionnel est de quarante millions (40 000 000) francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

BOUGMA Marcel

Fournitures et Services courants

INSTITUT D’EDUCTION ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Acquisition de matières d’œuvre au profit de l’Institut d’Education et de Formation
Professionnelle (INEFPRO).
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Avis de demande de prix 
N°2024-13/INFPE/DG/PRM du 22/04/2024

Source de financement : Budget INFPE, exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de l’INFPE.

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien et la réparation du circuit électrique, groupe électrogène, matériel
de sonorisation et des climatiseurs au profit de l’IINFPE tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en sept (07) lots :
- Lot 1 : Entretien et réparation du circuit électrique, groupe électrogène, matériel de sonorisation et de climatiseurs des DRINFPE du
Plateau central (Loumbila) et de la Direction Générale (Loumbila) ;
- Lot 2 : Entretien et réparation du circuit électrique, groupe électrogène, matériel de sonorisation et de climatiseurs de la  DRINFPE des
Hauts-Bassins ;
- Lot 3 : Entretien et réparation du circuit électrique, groupe électrogène, matériel de sonorisation et de climatiseurs de la  DRINFPE du Sud-
ouest (Gaoua) ;
- Lot 4 : Entretien et réparation du circuit électrique, groupe électrogène, matériel de sonorisation et de climatiseurs de la  DRINFPE de la
Boucle du Mouhoun (Dédougou) ; 
- Lot 5 : Entretien et réparation du circuit électrique, groupe électrogène, matériel de sonorisation et de climatiseurs de la  DRINFPE du
Nord (Ouahigouya); 
- Lot 6 : Entretien et réparation du circuit électrique, groupe électrogène, matériel de sonorisation et de climatiseurs de la  DRINFPE de l’Est
(Fada N’Gourma); 
- Lot 7 : Entretien et réparation du circuit électrique, groupe électrogène, matériel de sonorisation et de climatiseurs de la  DRINFPE Centre-
Est (Tenkodogo).
- Le budget prévisionnel en FCFA TTC est de 4 0O0 000 FCFA TTC pour le lot 1 et 3 000 000 pour chacun des lots 2 ; 3 ; 4 ;5 ; 6 et 7 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024 pour le contrat et trois (03) mois pour chaque ordre de commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix auprès de la Personne Responsable Marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suivant :7073 64 92 de
7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à
titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de dix mille (10 000) FCFA par lot auprès de l’Agence comptable de l’INFPE.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant : quatre-vingt-dix mille (90 000) francs CFA par  lot, devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la Direction Générale de l’INFPE ; au plus tard le 07/05/2024 à 9 heures 00 minute. Les offres remises en retard ne seront pas accep-
tées. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

 Norbert KY
Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES

Entretien et réparation du circuit électrique, groupes électrogènes, matériel de sonorisa-
tion et de climatiseurs au profit de l’Institut National de Formation de Personnels de

l’Education (INFPE)
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Avis de demande de prix 
N°2023- 14/INFPE/DG/PRM du 22/04/2023

Source de financement : Budget INFPE, exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de l’Institut National de Formation des
Personnels de l’Education (INFPE).

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien et la maintenance du matériel informatique, péri informatique et
bureautique au profit  l’Institut National de Formation des Personnels de l’Education (INFPE) tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en huit  (08) lots :
 Lot 1: Entretien et maintenance du matériel informatique, péri-informatique et bureautique de la direction régionale de l’INFPE du Plateau

Central (Loumbila);  
 Lot 2: Entretien et maintenance du matériel informatique, péri-informatique et bureautique de la direction régionale de l’INFPE des Hauts-

Bassins (Bobo-Dioulasso);  
 Lot 3: Entretien et maintenance du matériel informatique, péri-informatique et bureautique de la direction régionale de l’INFPE du Sud-

Ouest (Gaoua);  
 Lot 4: Entretien et maintenance du matériel informatique, péri-informatique et bureautique de la direction régionale de l’INFPE de la Boucle

du Mouhoun (Dédougou);  
 Lot 5: Entretien et maintenance du matériel informatique, péri-informatique et bureautique de la direction régionale de l’INFPE du Nord

(Ouahigouya);  
 Lot 6: Entretien et maintenance du matériel informatique, péri-informatique et bureautique de la direction régionale de l’INFPE de l’Est

(fada N’Gourma) ;  
 Lot 7: Entretien et maintenance du matériel informatique, péri-informatique et bureautique de la direction régionale de l’INFPE du Centre-

est (Tenkodogo);  
 Lot 8: Entretien et maintenance du matériel informatique, péri-informatique et bureautique de la générale de l’INFPE. 

NB : budget prévisionnel en FCFA TTC pour chacun des lots 1 ;2 ; 3 ;4 ;5 ;6 ; 7= 2 000 000 et pour le lot 8 = 3 000 000.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024 pour le contrat et un (01) mois pour chaque ordre de commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix auprès de la Personne Responsable Marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suivant : 70 73 64 92
de 7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à
titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de dix mille (10 000) FCFA par lot auprès de l’Agence comptable de l’INFPE.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant : cinquante mille (50 000) francs CFA pour chaque lot devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la Direction Générale de l’INFPE; au plus tard le 07/05/2024 à 9 heures 00 minute. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Présidente de la Commission 

d’Attribution des Marchés

 Norbert KY
Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES

Demande de prix pour l’entretien et la maintenance du matériel informatique, péri infor-
matique et bureautique au profit de l’Institut National de Formation de Personnels de

l’Education (INFPE)
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2024-004/LONAB/DG/DPS/DMA

Financement : Fonds propres-Budget LONAB 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Loterie Nationale Burkinabè
(LONAB) par le Conseil d’Administration le 22 décembre 2023.

1. La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture et installation de matériel d’électricité, de pièces de rechange et services con-
nexes au profit de la LONAB tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations se constituent d’un lot unique comme suit :

Lot unique : FOURNITURE ET INSTALLATION DE MATERIEL D’ELECTRICITE, DE PIECES DE RECHANGE ET SERVICES CONNEXES AU
PROFIT DE LA LONAB.

3. Le budget prévisionnel pour ce lot unique est de : 

Lot unique Montant minimum Montant maximum
10 450 0000 FCFA TTC 41 800 000 FCFA TTC

4. Le délai de validité est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution de chaque commande est de trente jours (30) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à
15 heures 30 GMT. 

6. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la caisse sise à la Direction des Finances et de la Comptabilité -1ère étage - porte 102
du nouveau bâtiment. 

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission de un million cent mille (1 100 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse : Siège de la Loterie
Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, porte 105 – Ancien bâtiment,
avant le 07/05/2024 à 9 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements,

Président de la Commission d’attribution des marchés

 Nawin Ives SOME

Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABE (LONAB) 

FOURNITURE ET INSTALLATION DE MATERIEL D’ELECTRICITE, DE PIECES DE RECHANGE
ET SERVICES CONNEXES AU PROFIT DE LA LONAB 
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
N° 088 / 2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2023 afin de financer la
fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation d’un marché pour la fourniture d’engins élévateurs pour la maintenance de l’éclairage public.

Le budget prévisionnel est de 784 000 000 F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de cent vingt (120) jours.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou
aux adresses mail suivantes : brahima.ouattara@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’ap-
pel d’offres aux secrétariats des Département des Marchés sis au 2ème étage, de l’immeuble COMPAORE, côté Ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga 2000, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT, à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat des Départements des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) F CFA. Le paiement se fera en espèces
à la caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300
1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des
Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous
format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront
parvenir ou être remises au Secrétariat des Département des Marchés sis au 2ème étage, de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000, au plus tard le 28/05/2024 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas accep-
tées.

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quinze millions (15 000 000) F CFA.

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 28/04/2024
à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions / rez-de chaussé, de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur Général

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture d’engins élévateurs pour la maintenance de l’éclairage public.
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APPEL D’OFFRES OUVERT 
N°2024-006/MDICAPME/SONABHY 

1. Cet avis d’appel d’offre ouvert est en prévision de l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour les prestations de
service d’entretiens et la reparation du matériel informatique au profit de la SONABHY comme suit : 

Lot 1 : Maintenance préventive et curative d’ordinateurs et périphériques
Lot 2 : Maintenance préventive et curative des réseaux d’interconnexion
Lot 3 : Maintenance préventive et curative des réseaux locaux et des onduleurs
Lot 4 : Maintenance préventive et curative du système de vidéosurveillance

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres à ordre de commande accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret
n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1erfévrier 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 –
Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 8
h 00 à 15 h 30 mn, ancien bâtiment, porte A111et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : secré-
tariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier
Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 30 à 15 h 30 mn, ancien bâtiment, porte A111.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024 et est de quatre-vingt-dix (90) jours par commande pour chaque lot.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA pour le lot 01 ; vingt-cinq mille (25 000) Francs CFA pour le lot 02, vingt-cinq
mille (25 000) Francs CFA pour le lot 03 et vingt-cinq mille (25 000) Francs CFA pour le lot 04 à la caisse de la SONABHY.

La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres à commande sera déposé main à main.

6. Les offres devront être soumises au : secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 28/05/2024 à 9h 00mn. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois cent mille (300 000) Francs CFA pour le lot 01 ; quatre
cent cinquante mille (450 000) Francs CFA pour le lot 02, six cent mille (600 000) Francs CFA pour le lot 03 et neuf cent mille (900 000) F CFA
conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 28/05/2024
à 09h15mn à l’adresse suivante : salle de conférence, 2ème étage nouveau bâtiment, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, secteur 27.

NB : l’enveloppe financière est de quinze millions cinq cent mille (15 500 000) Francs CFA TTC pour le lot 01 ; vingt-deux millions (22 000 000)
Francs CFA TTC pour le lot 02, trente millions (30 000 000) Francs CFA TTC pour le lot 03 et quarante-cinq millions (45 000 000) Francs CFA TTC
pour le lot 04.

Le Directeur des Marchés Publics

 K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

MAINTENANCE PREVENTIVE ET CURATIVE DU MATERIEL INFORMATIQUE AU PROFIT 
DE LA SONABHY
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MINISTERE DE LA SOLIDARITE, DE L’ACTION HUMANITAIRE, DE LA RECONCILIATION NATIONALE, DU GENRE ET DE LA FAMILLE

Travaux de construction de mur de clôture du CEFP de Gampèla

Avis de demande de prix 
N°2024-05/MSAHRNGF/SG/INEFPRO/DG/PRM

Financement : Budget de l’INEFPRO, gestion 2024

1. L’INEFPRO lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans le domaine des travaux de bâti-
ment d’un agrément de catégorie B1 au moins, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-
vis de l’administration.
Les travaux se composent en un lot unique : Construction de mur de clôture au CEFP de Gampèla.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés de l’INEFPRO, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA au service de
comptabilité de la direction générale de l’INEFPRO située dans l’ex secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse à
la Direction générale de l’INEFPRO situé dans l’ex secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY, avant 9H00, le
07/05/2024.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
NB. : Le montant prévisionnel et de quinze millions soixante-douze mille six cent quatre (15 072 604) francs CFA TTC

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Marcel BOUGMA

Travaux
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LOTERIE NATIONALE BURKINABE

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), président de la Commission
d’Attribution des Marchés, porte à la connaissance des candidats à l'appel d’offres N°2024-002/LONAB/DG/DPS/DMA pour les prestations de
services de gardiennage des locaux de la LONAB dont les résultats ont été publiés dans le quotidien des marchés publics N° 3843 du mardi
26 mars 2024, que suite au recours de soumissionnaires devant l’Autorité de Régulation des Marchés Publics, ledit appel d’offres est annulé
pour insuffisance technique du dossier, et ce conformément à la décision N°2024-L0163/ARCOP/ORD du 05 avril 2024 rendue à cet effet. 

Il s’excuse des désagréments que cette annulation aurait entrainés pour les soumissionnaires audit appel d’offres. 

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements,    

Président de la Commission d’attribution des Marchés 

Nawin Ives SOME



Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
AAOO N° 042 /2024

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2024 afin de financer la four-
niture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation de marchés pour la réalisation des travaux d’assainissement pluvial de la centrale de Kossodo.

Les travaux à exécuter, en lot unique, ont un budget prévisionnel de neuf cent soixante-cinq millions cent quatre-vingt-trois mille huit cent
un (965 183 801) F CFA TTC.

Le délai d’exécution des travaux est de cent quatre-vingts (180) jours. 

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres
au Département des Marchés sis au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail « brahima.ouattara@sonabel.bf
» et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel d’offres au Secrétariat du Département des Marchés,
au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier d’appel d’offres au Secrétariat du Département
des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, et moyennant le paiement d’une somme non remboursable
de deux cent cinquante mille (250 000) F CFA à la caisse siège, sise au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous
format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, devront par-
venir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, au
plus tard le 28/05/2024 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres     remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être tenue responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : dix-neuf millions trois cents mille (19 300 000)
de francs CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 28/05/2024
à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours calendaires à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Travaux

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Réalisation des travaux d’assainissement pluvial de la centrale de Kossodo.
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Rectificatif du Quotidien n°3856 - Vendredi 12 Avril 2024, page 38 portant sur date d’ouverture des offres 
et de la consultation des dossiers 

INVITATION A SOUMISSIONNER

Nom du projet : « Maitrise inclusive et participative des terres et de l’eau pour la paix », en abrégé projet Jam’Borders.

Localisation du projet : Le projet intervient dans la Région du Sahel, précisément dans les communes de Dori, Seytenga, et
Falagountou dans la province du Séno, Gorom-Gorom dans l’Oudalan, et Djibo dans le Soum.

Résumé du projet : Mis en œuvre par UFC-Dori en partenariat avec l’Association UNIJED/Afrique de Djibo et UFC-Gorom Gorom pour
une durée de trois (03) ans (janvier 2022 - Décembre 2024), le projet  Jam'Borders a pour objectif de promouvoir la stabilité économique,
politique et sociale et la résilience des communautés vivant dans des régions fragiles, notamment le long des frontières entre le Mali, le
Niger et le Burkina Faso, et à favoriser la résolution locale des conflits et la prévention de l’extrémisme violent. 

Source de financement : Le Ministère des Affaires Etrangères d'Allemagne en coopération avec la Banque Publique Allemande de
Développement KFW, et à travers la Fondation PATRIP. 

Services dont la réalisation est demandée  
- Travaux d’implantation et de réalisation d’un (01) forage positif d’un débit minimum de 5m3/h équipé d’électropompe immergée et de
poly tank de 10m3 dans la commune de Gorom-Gorom.
- Travaux d’implantation et de réalisation d’un (01) forage positif d’un débit minimum de 5m3/h équipé d’électropompe immergée et de
poly tank de 10m3 dans la commune de Seytenga.

Les deux prestations constituent deux procédures de passation de marché distinctes, et un soumissionnaire peut candidater pour une ou
pour les deux (02) procédures. 

Date limite pour les travaux et services
Le contrat complet doit être achevé comme prévu au paragraphe 1 de la section 2 du DAO.

Partenaire d’exécution et parties prenantes
UFC-Dori, UFC-Gorom Gorom et UNIJED/Afrique de Djibo, les services techniques publics intervenant sur les thématiques abordées
par le projet (Environnement, Eau et Assainissement, Agriculture et Elevage, etc.), les groupes socioculturels de la région du Sahel, etc. 
Les documents à soumettre sont définis dans le paragraphe 13 de la section 1 du DAO - Instructions aux soumissionnaires.

Exigences minimales pour les soumissionnaires
Pour remporter l’appel d’offres, un soumissionnaire doit satisfaire aux exigences minimales suivantes :

Expérience de travail 

Le soumissionnaire se doit de justifier de l’achèvement satisfaisant d’au moins deux (02) marchés de travaux de réalisation d’un forage
positif (5m3/h) équipé d’électropompe immergée avec polytank ou château (5m3 ou 10m3) et d’au moins vingt-cinq millions (25 000 000)
Francs CFA en valeur contractuelle pour chacun d’entre eux respectivement réalisés au Burkina Faso et/ou dans les pays de la région au
cours des cinq (05) dernières années. 

Capacité financière  

Le chiffre d'affaires annuel moyen du soumissionnaire au cours des cinq dernières années est d'au moins vingt-huit millions (28 000 000)
Francs CFA pour chaque service. Dans le cadre du présent appel d’offres, il n’est pas prévu d’avance de démarrage des travaux. Par con-
séquent, l’entrepreneur travaillera à ses propres frais et, en fonction de l’état d’avancement des travaux, le partenaire d’exécution pour-
rait effectuer des paiements dans des délais brefs. A cet effet, une attestation bancaire d’autofinancement, certifiant que le soumission-
naire dispose de liquidités ou de facilités de crédit net de tout autre engagement contractuel et à l'exclusion de tout paiement d'avance
pourrait être fait dans le cadre du Contrat, d'au moins une somme équivalant à 5 millions de francs CFA. 

Ressources humaines

Le soumissionnaire doit démontrer qu’il dispose du personnel minimum suivant pour chaque lot : un conducteur des travaux de niveau
minimum ingénieur en hydraulique ou en génie rural, un géophysicien de niveau BAC + 2 au moins en hydrogéologie, en géologie ou tout
diplôme équivalent,

Travaux

Fondation PATRIP

Travaux d’implantation et de réalisation de forage

                                                              

INVITATION A SOUMISSIONNER 

Nom du projet : « Maitrise inclusive et participative des terres et de l’eau pour la paix », en abrégé projet 
Jam’Borders. 

Localisation du projet :  Le projet intervient dans la Région du Sahel, précisément dans les communes de 
Dori, Seytenga, et Falagountou dans la province du Séno, Gorom-Gorom dans l’Oudalan, et Djibo dans le 
Soum. 

Résumé du projet : Mis en œuvre par UFC-Dori en partenariat avec l’Association UNIJED/Afrique de 
Djibo et UFC-Gorom Gorom pour une durée de trois (03) ans (janvier 2022 - Décembre 2024), le 
projet  Jam'Borders a pour objectif de promouvoir la stabilité économique, politique et sociale et la résilience 
des communautés vivant dans des régions fragiles, notamment le long des frontières entre le Mali, le Niger 
et le Burkina Faso, et à favoriser la résolution locale des conflits et la prévention de l’extrémisme violent.  

Source de financement : Le Ministère des Affaires Etrangères d'Allemagne en coopération avec la Banque 
Publique Allemande de Développement KFW, et à travers la Fondation PATRIP.  

Services dont la réalisation est demandée   
-! Travaux d’implantation et de réalisation d’un (01) forage positif d’un débit minimum de 5m3/h 

équipé d’électropompe immergée et de poly tank de 10m3 dans la commune de Gorom-Gorom. 
-! Travaux d’implantation et de réalisation d’un (01) forage positif d’un débit minimum de 5m3/h 

équipé d’électropompe immergée et de poly tank de 10m3 dans la commune de Seytenga 

Les deux prestations constituent deux procédures de passation de marché distinctes, et un!soumissionnaire 
peut candidater pour une ou pour les deux (02) procédures.  

Date limite pour les travaux et services 
Le contrat complet doit être achevé comme prévu au paragraphe 1 de la section 2 du DAO. 

Partenaire d’exécution et parties prenantes 
UFC-Dori, UFC-Gorom Gorom et UNIJED/Afrique de Djibo, les services techniques publics intervenant 
sur les thématiques abordées par le projet (Environnement, Eau et Assainissement, Agriculture et Elevage, 
etc.), les groupes socioculturels de la région du Sahel, etc.  

Les documents à soumettre sont définis dans le paragraphe 13 de la section 1 du DAO - Instructions aux 
soumissionnaires. 

Exigences minimales pour les soumissionnaires 

Pour remporter l’appel d’offres, un soumissionnaire doit satisfaire aux exigences minimales suivantes : 

Expérience de travail   
Le soumissionnaire se doit de justifier de l’achèvement satisfaisant d’au moins deux (02) marchés de travaux 
de réalisation d’un forage positif (5m3/h) équipé d’électropompe immergée avec polytank ou château (5m3 
ou 10m3) et d’au moins vingt-cinq millions (25 000 000) Francs CFA en valeur contractuelle pour chacun 
d’entre eux respectivement réalisés au Burkina Faso et/ou dans les pays de la région au cours des cinq (05) 
dernières années.  

Capacité financière   
Le chiffre d'affaires annuel moyen du soumissionnaire au cours des cinq dernières années est d'au moins 
vingt-huit millions (28 000 000) Francs CFA pour chaque service. Dans le cadre du présent appel d’offres, 
il n’est pas prévu d’avance de démarrage des travaux. Par conséquent, l’entrepreneur travaillera à ses propres 
frais et, en fonction de l’état d’avancement des travaux, le partenaire d’exécution pourrait effectuer des 
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un chef de chantier de niveau minimum technicien en hydraulique en génie rural ou génie civil, un chef foreur, un chef d’équipe développe-
ment et essai de pompage, un électromécanicien/électricien de niveau CAP/BEP en électromécanique/mécanique, un plombier de niveau
BEPC/BEP, un maçon de niveau BEPC/BEP ayant au moins cinq (5) ans d’expérience, et avoir à son actif au moins deux (02) projets
exécutés avec succès dans le domaine du génie civil. 

Inventaire de l’équipement 

Le soumissionnaire devra justifier de la mise à disposition du matériel minimum exigé pour la réalisation du chantier pour chacun des lots.

NB : Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer, y compris la version élec-
tronique, à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA aux adresses mention-
nées ci-après :
- au secrétariat de l'Union Fraternelle des Croyants de Dori, tous les jours ouvrables, à partir de la date de la présente publication jusqu’au

15 mai 2024, de 7h30 à 12h30 et de 15h30 à 17h30 ;
- au secrétariat du SPONG (Secrétariat Permanent des ONG) sis à Ouaga 2000, côté sud-ouest de l’Ambassade des Etats Unis

d’Amérique, exclusivement les 29 et 30 avril 2024 de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 15h00. 

Date limite et lieu de soumission des offres
Les offres devront être soumises aux adresses et horaires ci-dessus mentionnés, au plus tard le 17 mai 2024 à 10h 00.

Évaluation des offres
Tout soumissionnaire doit fournir les informations prévues dans les sections 1 et 3 des documents de l’appel d’offres. L’évaluation des
offres sera effectuée en deux étapes :
- Évaluation technique : Les informations requises sont évaluées selon une approche « succès » ou « échec » conformément aux critères

indiqués à la section 1. Seul un soumissionnaire obtenant un « succès » à chacun des critères requis sera soumis à l’évaluation finan-
cière.

- Évaluation financière : Le meilleur soumissionnaire est celui dont l’offre financière est la plus basse et est conforme à l’ensemble des
exigences. 

La procédure d’évaluation des offres est prévue au paragraphe 22 de la section 1 - Instructions aux soumissionnaires. 

L’ouverture des plis se fera en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y participer, le 17 mai 2024 à 10h 30 au
SPONG et, par visioconférence, à partir du siège de UFC-Dori.    

Les entreprises intéressées peuvent obtenir des informations complémentaires aux contacts suivants : 
72 69 12 77/66 18 64 66/70 72 06 79.

Le Coordonnateur de UFC-Dori

François Paul RAMDE
Officier de l’Ordre de l’Etalon du Burkina 

Travaux
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OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA) 

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM) de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA)
porte à la connaissance des candidats du Dossier d’Appel d’Offres N°006/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFE pour la conception et la réa-
lisation d’une centrale photovoltaïque de 108 kWc dans le cadre du projet AEPA-4R phase II, paru dans la revue des marchés publics,
quotidien n°3846 du lundi 29 mars 2024, page 47, que la date limite de dépôt des dossiers initialement prévue pour le lundi 29 avril
2024 à 09h00, est reportée pour le lundi 06 mai 2024 à la même heure suite à des anomalies constatées sur la décomposition du prix
global et forfaitaire.

Les autres points du dossier restent inchangés.

Il s’excuse des désagréments que cela pourrait engendrer et sait compter sur votre compréhension.         

Le Directeur Général,

Flandion Idrissa SOURABIE

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA - (S O N A B E L)

C O M M U N I Q U E

Avis d’Appel d’Offres Ouvert International 
n° 16-2024/SONABEL

Financement : Fonds Propres

Le Directeur Général de la Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) informe les éventuels soumissionnaires à l’appel
d’offres ouvert international n° 16/2024, lancé pour la fourniture de supports HEA/HEB, de candélabres et de tubulaires, que suite aux
demandes de clarification formulées par certaines entreprises, la date de remise des offres initialement fixée pour le 03 mai 2024, à 9
heures, est reportée au lundi 20 mai 2024, à 9 heures 00 TU.

P/ Le Directeur Général et, 

PI. Le Secrétaire Général,

Emile SAWADOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite du Commerce de l’Industrie



MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSMENT

Elaboration des études (APS, APD, EIES) en vue de la réalisation de cinq (5) stations de
traitement de boues de vidange (STBV) et leurs modalités de mise en œuvre et de gestion

dans les Régions du Centre-Ouest et du Plateau Central

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2024 – __018M_____ /MEEA/SG/DMP

Secteur : Eau et assainissement
Référence de l’Accord de financement : Don FAE N°5600155005452

N° d’identification du Projet : SAP n° P-BF-E00-020

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque africaine de développement afin de couvrir
le coût du projet de promotion de l’hygiène, de l'eau potable, de l'assainissement et de renforcement de la résilience de la population à la
COVID 19 et au changement climatique en milieu rural dans huit provinces au Burkina Faso (PHEPA-8P); et a l’intention d’utiliser une
partie des sommes accordées pour financer le contrat relatif à l’élaboration des études (APS, APD, EIES) en vue de la réalisation de cinq
(5) stations de traitement de boues de vidange (STBV) et leurs modalités de mise en œuvre et de gestion dans les Régions du Centre-
Ouest et du Plateau Central.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) la réalisation des études diagnostique et analyse du marché
(offre/demande) de la gestion des boues de vidange ; (ii) proposition des variantes de sites de dépotage contrôlés, (iii) l’élaboration des
études d’Avant-Projet Sommaire (APS), d’Avant-Projet Détaillé (APD), et des études d’impacts environnemental et social assortie d’un
plan de gestion environnemental et social y compris éventuellement le plan d’action de réinstallation (en cas de besoin) et des Dossiers
d’Appel à concurrence (DAC). 

La durée prévisionnelle des prestations est de six (06) mois.

3. La Direction des marchés publics du ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) invite les
Consultants à manifester leur intérêt en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le consultant devra être une firme régulièrement
constituée et ayant au moins une expérience dans la réalisation des études (APS, APD, EIES) de stations de traitement de boues de
vidange (STBV) prouvée par les pages de garde et de signature des contrats et les attestations de bonne fin.

4. Les Consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour
les prestations (documentation sur le consultant, références de prestations similaires, expériences dans des missions comparables, etc.).
Les Consultants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les documents suivants :

- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement ;

- Une présentation du consultant (date de création, pays d’origine, situation géographique, domaine de compétences, organisation,
etc…) accompagnée des preuves de son existence juridique (statuts, registre de commerce) ;

- Les références des missions similaires réalisées par les consultants : Etudes pour la réalisation de station de traitement de boues
de vidange (STBV). Les consultants doivent faire ressortir pour chaque mission les informations suivantes : (i) l’objet et le contenu de la
mission, (ii) une description sommaire des prestations réalisées et des résultats obtenus ; (iii) le nom, l’adresse et les contacts du client ;
(iv) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de la mission, (v) le montant du contrat ; (vi) la liste des experts-clés ayant
réalisés la mission ; et (vii) toute autre information jugée pertinente sur la mission réalisée.

- Les attestations de bonne exécution ou les certificats de bonne fin attestant la bonne exécution des prestations accompagnées
des pages de garde et de signature des contrats.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation
des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible
sur le site web de la Banque à l’adresse http://www.afdb.org. 

7. La méthode de sélection pour ce contrat sera la sélection fondée sur la qualité et le coût (SFQC) telle que décrite dans le Manuel
des opérations de passation des marchés de la Banque.

8. La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera établie sur la base du nombre de missions similaires réalisées :
Etudes (APS, APD, EIES) de stations de traitement de boues de vidange (STBV). Il est à noter que l’intérêt manifesté par une firme n’im-
plique aucune obligation de la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

Seuls les six (06) premiers consultants seront retenus pour la suite de la procédure.

Prestations intellectuelles
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9. Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture
de bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 15h00mn (heure locale) aux adresses ci-dessous : 
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics / Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement sis à Ouaga 2000
03 BP. 7010 - Ouagadougou 03
Tél.: 25 49 99 22 ; Email : dmpmeeea@gmail.com

10. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (un original + 3 copies) et scannées dans une clé USB
en version non modifiable, devront être déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 13/09/2024 à 09 heures 00 mn
(TU) et porter expressément la mention : 
« Manifestation d’intérêt pour l’élaboration des études (APS, APD, EIES) en vue de la réalisation de cinq (5) stations de traitement de boues de
vidange (STBV) et leurs modalités de mise en œuvre et de gestion dans la région du Centre-Ouest et du Plateau Central», avec
l’avertissement « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement À l'attention de : « Monsieur le
Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement »
03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO
Tél. : (+226) 25 49 99 22,
Email : dmpmeeea@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

 André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

BUREAU BURKINABE DU DROIT D’AUTEUR (BBDA)

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés publics du Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur (PRM/BBDA) a l’honneur de porter à la
connaissance des candidats et soumissionnaires de la demande de prix n°2024-003/MCCAT/SG/BBDA/DG/SG/PRM du 12/04/2024 pour l’ac-
quisition de matériels informatiques au profit du Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur que la date d’ouverture des plis initialement prévue pour
le 30 avril 2024 est reportée au 07 mai 2024 à 9 heures 00 mn TU.

Elle s’excuse des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

Wendlassida Joséphine TARNAGDA/BANGRE
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA), président de la
Commission d’Attribution des Marchés dudit ministère, porte à la connaissance des soumissionnaires de l’Avis d’Appel d’Offres National
(AAON) N°2024_009T_/MEEA/SG/DMP du 22/03/2024 pour les travaux de  construction de quatre (04) centres de pesée dans la province du
Bam au profit du PRPV/LB, publié dans le Quotidiens des Marchés Publics n° 3850 du 04/04/2024 dont la date d’ouverture est prévu pour le
06 mai 2024, que ladite publication est annulée.  

Il s’excuse des éventuels désagréments que pourrait occasionner cette annulation.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon



Avis de demande de prix à commande 
N°2024/05/GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM 

Financement : BUDGET DE L’AGENCE GESTION 2024 - CFE 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024 de l’Agence de l’Eau du Mouhoun
(AEM).

1- La Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun lance
une demande de prix pour l’acquisition de de billets d’avion au profit de
la direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun 
Le montant prévisionnel est de : Vingt-huit millions cent mille (28 100
000) francs CFA HTVA

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les acquisitions sont constituées en lot unique : Acquisition de de bil-
lets d’avion au profit de la direction Générale de l’Agence de l’Eau du
Mouhoun

3- Le délai de livraison ne devrait pas excéder : l’année budgétaire
2024.
Agrément technique requis est l’Arrêté portant octroi d'une licence d'a-
gence de voyage et de tourisme de catégorie A. 

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des
Marchés de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun au
70 00 12 23.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Comptable
de l’Agence de l’Eau du Mouhoun contre paiement d’un montant non
remboursable de Vingt-cinq mille (25 000) francs CFA auprès l’agence
Comptable de l’AEM.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Sep
cent mille (700 000) francs CFA

Ces offres devront parvenir ou être remises au Secrétariat de l’AEM
avant le 07/05/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

BAKOUAN Gnama

Fournitures et Services courants
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Acquisition de billets d’avion au profit de la Direction Générale de l’Agence 
de l’Eau du Mouhoun

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 25
* Marchés de Travaux P. 31 à 41

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 26
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Avis de demande de prix 
N° 2024-001/RCES/PBLG/CZBR du 08 avril 2024

Financement : ressources transférées de l’Etat-Budget communal, gestion 2024

1. La commune de Zabré dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition et livraison sur sites de bidons d’huile pour cantine scolaire du primaire de Zabré tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les acquisitions sont en lot unique : acquisition et livraison sur sites de bidons d’huile pour cantine scolaire du primaire de Zabré.

4. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat du secrétaire général de la mairie de Zabré.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat du secrétaire
général de la mairie et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA à la perception de Zabré. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant six cent mille (600 000) F CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au secrétariat de la mairie
de Zabré avant le 07/05/2024, à 09h00 GMT. 

9. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

10. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

11. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Mohamadé BANDAOGO
Contrôleur des Services Financiers

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE EST

Acquisition et livraison sur sites de bidons d’huile pour cantine scolaire 
du primaire de Zabré



REGION DU CENTRE-OUEST

Acquisition de fournitures scolaires et fournitures spécifiques au profit des écoles 
primaires de la CEB de Didyr

Avis de demande de prix 
N°2024-01/RCOS/PSNG/CDYR/M/SG du 03 Avril  2024

Financement: Transfert MENAPLN, GESTION 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Mairie de Didyr.

1. La mairie de Didyr lance un avis de demande de prix pour l’acquisition de fournitures scolaires et fournitures spécifiques au profit des
écoles primaires de la CEB de la commune de Didyr. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base dans l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis de l’au-
torité contractante de leur pays d’établissement ou de base fixe. 

Les acquisitions se décomposent en deux lots : 
Lot 1 : Acquisition de fournitures scolaires au profit des écoles primaires de la CEB de la commune de Didyr. Huit millions huit cent soixante-seize
mille quatre-vingt-onze (8 876 091) Francs CFA TTC.
Lot 2 : Acquisition de fournitures spécifiques au profit des écoles primaires de la CEB de la commune de Didyr. Un million sept cent soixante-qua-
torze mille six cent cinquante-six (1 774 656) Francs CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours pour chaque lot.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Service des Marchés Publics de la mairie de Didyr. Tel : 74-99-82-64.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Service des Marchés
Publicsde la mairie de Didyr, moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F.CFA pour chaque lot à la perception
de Didyr. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux Candidats, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de deux cent soixante-six mille deux cent quatre-vingt-trois (266 283) F.CFA, pour le lot 1, cinquante-trois
mille deux cent quarante (53 240) F.CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat Généralde la commune de Didyr  avant le
07/05/2024 à 09 heures 00 minutes.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’of-
fre transmise par le soumissionnaire.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la date de remise des offres.

Le Président de la CCAM

Zilbouè BAWAR
Adjoint des Services Financiers

Fournitures et Services courants
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REGION DU CENTRE OUEST

Acquisition et livraison sur sites de vivres pour les cantines  préscolaires et scolaires au
profit de la CEB de Poa

Avis de demande de prix 
N° :2024-01/RCOS/PBLK/CPOA/PRM

Financement : Ressources transférées de l’Etat (MENAPLN)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion budgétaire 2024 de la commune de Poa.

1. La commune de Poa dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet acquisition et livraison sur sites de vivres pour les cantines préscolaires et scolaires au profit de la CEB de Poa
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix pour un montant par lot de : 

Lot 1 : trente-deux millions cent quarante-huit mille six cent vingt-cinq (32 148 625) F CFA TTC ;
Lot 2 : sept millions neuf cent vingt-neuf mille quatre cent (7 929 400) F CFA TTC ;
Lot 3 : six millions sept cent vingt-deux mille trois cent (6 722 300) F CFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lots : 
Lot 1 : acquisition et livraison sur sites de riz blanc local pour les cantines préscolaires et scolaires au profit de la CEB de Poa ;
Lot 2 : acquisition et livraison sur sites de haricot blanc (niébé) pour les cantines préscolaires et scolaires au profit de la CEB de Poa ;
Lot 3 : acquisition et livraison sur sites d’huiles pour les cantines préscolaires et scolaires au profit de la CEB de Poa.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Poa, tel : 25 65 76 08 / 63 77 08 53 tous les jours ouvrables à
partir de 07 heures 30minutes.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Poa, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot1
et vingt mille (20 000) FCFA pour chacun des lot2 et lot3 à la Trésorerie Régionale du Centre ouest (Koudougou), Perception de la commune de
Poa.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant neuf cent mille (900 000) FCFA pour le lot1 et deux cent mille (200 000) F CFA pour chacun des
lot 2 et lot  3 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la mairie de Poa, avant le 07/05/2024 à 09heures 00minutes. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

KOALA Emmanuel

Fournitures et Services courants
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REGION DU NORD

ACQUISITION, INSTALLATION ET MISE EN SERVICE  D’UNE MACHINE A  LAVER

Avis de demande de prix 
N° 2024-08/MSHP/SG/CHUR-OHG, du 16/04/2024

Financement : Budget du CHUR de Ouahigouya, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024,  du centre hospitalier universitaire
régional de Ouahigouya.

1. Le centre hospitalier universitaire régional de Ouahigouya lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition ,l’installation et la mise
en service d’une machine à laver d’un montant prévisionnel de quatorze millions (14 000 000) Francs CFA TTC au profit du CHUR DE
OUAHIGOUYA  tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Le délai d’exécution est de trente(30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du directeur des marchés publics; 
Téléphone : 74 93 13 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics sise au 1er étage de l’Administration (contact 74 93 13 24) et moyennant paiement d’un montant non remboursable au prix de vingt mille
(20 000) FCFA à l’agence comptable . En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront par-
venir ou être remise à la Direction des Marchés Publics sise au 1er étage de l’Administration (contact : 74 93 13 24) le 30 avril 2024 avant  09
heures 00 mn. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant  de quatre cent mille (400 000) FCFA

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des marchés

W. Claude OUEDRAOGO
Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

Fournitures et Services courants
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN                                   

Travaux de réalisation d’un(01) jardin maraîcher de 2 hectares à Boro

Avis de demande de prix 
n° 2024–001/ RBMH/PBL/CPA/PRM

Financement : Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+), Gestion 2024

1. La Commune de Pâ lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources du Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la REDD+
comme indiqué dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés titulaires d’un agrément de type TB min-
imum autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décom-
posent en un lot unique comme suit :

Travaux de réalisation d’un(01) jardin maraîcher de 2 hectares à Boro.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis à la Mairie de Pâ, tous les jours ouvrables de 8 heures à 16 heures tél : 58224649.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de Cinquante mille (50 000) FCFA à la perception de Pâ. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Six cent soixante mille (660 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de
la Personne Responsable des Marchés, avant le 07/05/2024 à 9 heures TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

N.B : Budget Prévisionnel : 22 290 000 francs CFA

La Personne Responsable des Marchés

Abdoul Fatahou ZONGO
Secrétaire Administratif

Travaux
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RÉGION DES CASCADES

Travaux de réalisation d’un (01) mini AEP à Malon dans la commune de Wolokonto

Avis de demande de prix 
N° 2024-001/RCAS/PLRB/CWLKT/CCAM DU 30 mars 2024
Financement : budget communal (MEEA) gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Wolokonto.

1. La commune de Wolokonto lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation d’un (01) mini AEP à Malon dans la commune de
Wolokonto (Transfert MEEA) ;

2. Les travaux seront financés sur les ressources du budget communal (transfert MEEA) gestion 2024
. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie U2 au moins pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en un lot unique comme suit :  travaux de réalisation d’un (01) mini AEP à Malon dans la commune de Wolokonto (Transfert
MEEA) ; Enveloppe : quarante-trois millions cinq cent mille (43 500 000) francs CFA ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la commune de Wolokonto tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes
à 16 heures tél. 72175934

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la perception de
Sindou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million trois cent mille (1 300 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse du
Secrétariat général de la mairie de Wolokonto, avant le 07/05/2024, à 9 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

N. Ibrahim DABILGOU
Secrétaire Administratif

Travaux
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REGION DES CASCADES

Construction de dix (10) blocs de latrines institutionnelles dont six (06) blocs à quatre
(04) postes et quatre (04) blocs à trois (03) postes, dans la région des cascades, au profit

de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement (DREA) des Cascades

Avis de demande de prix
N° 2024-05/MATDS/RCAS/GVT-BFR/SG/CRAM du 16 avril 2024 

Financement : budget de l’État, exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement (DREA) des Cascades.

1. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement (DREA) des Cascades lance une demande de prix ayant pour objet, la réalisation
des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans
les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique de type Lp mini-
mum du ministère en charge de l’assainissement, requis), pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en un lot unique :
« Construction de dix (10) blocs de latrines institutionnelles dont six (06) blocs à quatre (04) postes et quatre (04) blocs à trois (03) postes dans
la région des Cascades » pour un montant prévisionnel de trente-deux millions cinq cent mille (32 500 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Cascades sise au secteur 7 de Banfora, Tel :20 91 20 98 de
09 heures à 15 heures les jours ouvrés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à de la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement des Cascades sise au secteur 7 de Banfora, Tel :20 91 20 98 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de cinquante mille (50 000) francs CFA au trésor public. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) Francs CFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse : secrétariat du
Secrétaire Général de la Région des Cascades au gouvernorat de Banfora BP : 312 Banfora, Tel : (00226) 20 91 03 44 / Fax : 20 91 07 70 Email
: gouvecascades@fasonet.bf», sis au gouvernorat de Banfora avant le 07/05/2024, à 9 heures 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable
des marchés ne peut être responsable      de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Secrétaire Général

Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Toussaint MEDA
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon
Médaille d’honneur des Collectivités Locales

Travaux
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REGION DU CENTRE OUEST

Réhabilitation de l’Adduction d’Eau Potable Simplifiée (AEPS) de Dassa dans la province
du Sanguié pour le compte de la Direction Régionale de l’Eau et de L’Assainissement du

Centre-Ouest

AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° 2024_03_/MATDS/RCOS/GVRT-KDG/SG/CRAM
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de Demande De Prix (DDP) fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la Direction Régionale de
l’Eau et de l'Assainissement du Centre-Ouest (DREA-COS).

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées de type U2 minimum du Ministère en
charge l’Eau pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot unique et consiste en: réhabilitation de l’Adduction d’Eau Potable Simplifiée (AEPS) de Dassa dans la province
du Sanguié pour le compte de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

3. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest BP 25 KOUDOUGOU, Tél. : 25 44 07 53, Email
: dreahaco@yahoo.fr, sise au sect. 04, face à la RN 14, mur mitoyen avec la Chambre de Commerce d’Industrie et d’Artisanat/Koudougou tous
les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes.

4. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest, BP 25 Koudougou ; Tél. 25 44 07 53 ; E-mail : moyennant paiement d’un montant
non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA, à la Trésorerie Régionale du Centre-Ouest. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat

5. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million deux cent cinquante mille (1 250 000) Franc CFA   devront parvenir ou être
remises au secrétariat de   la Direction Régionale de l’Eau et de l'Assainissement du Centre-Ouest à Koudougou, avant le 07/05/2024 à 9h 00
min. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le candidat

6. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date limite du dépôt des offres.

Le budget prévisionnel pour les travaux est de quarante-cinq millions (45 000 000) FCFA TTC.

Le Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Zoumèsègh Séverin SOME
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° 2024_04 _/MATDS/RCOS/GVRT-KDG/SG/CRAM

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet Avis de Demande De Prix (DDP) fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés publics exercice 2024 de la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest (DREA-COS).

1. La DREA-COS lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation de trois cents (300) latrines familiales semi-finies y compris la
fourniture de portes et de tôles dans la province du Ziro pour le compte de la DREA-COS. Les travaux seront financés sur les ressources de l’Etat,
Exercice 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées de type Lp du Ministère en charge de
l’Assainissement pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les
travaux se décomposent en un lot unique et consiste en la réalisation de trois cents (300) latrines familiales semi-finies y compris la fourniture de
portes et de tôles dans la province du Ziro pour le compte de la DREA-COS.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest BP 25 KOUDOUGOU, Tél. : 25 44 07 53, Email
: dreahaco@yahoo.fr, sise au sect. 04, face à la RN 14, mur mitoyen avec la Chambre de Commerce d’Industrie et d’Artisanat/Koudougou tous
les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest, BP 25 Koudougou ; Tél. 25 44 07 53 ; E-mail : moyennant paiement d’un montant
non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) FCFA, à la Trésorerie Régionale du Centre-Ouest. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinquante mille (1 050 000) Franc CFA devra parvenir ou être remises au secré-
tariat de   la Direction Régionale de l’Eau et de l'Assainissement du Centre-Ouest à Koudougou, avant le 07/05/2024 à 9h 00 min. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le candidat

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date limite du dépôt des offres.

Le budget prévisionnel pour les travaux est de cinquante millions cinq cent mille (50 500 000) de francs CFA TTC.

Le Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Zoumèsègh Séverin SOME
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

Réalisation de trois cents (300) latrines familiales semi-finies y compris la fourniture 
de portes et de tôles dans la province du Ziro pour le compte de la DREA-COS
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REGION DU CENTRE-OUEST

Réhabilitation d’une école à Baganapoun « A » (lot 1), la construction d’un bloc de latrines à trois postes au CEG
de Baganapoun (lot 2), la réhabilitation d’un bâtiment administratif (lot 3), la construction de deux blocs de

latrines à deux postes au profit du marché de Tita (lot 4) et l’électrification du CSPS de Lilbouré (lot 5) dans la
Commune de Pouni.

Avis de demande de prix
N°2024- 02/RCOS/PSNG/CPUN/M/SG du 10/04/2024

Financement : Budget communal + Etat, gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024 de la commune de Pouni.

1. La commune de Pouni lance une demande de prix ayant pour objet la réhabilitation d’une école à Baganapoun « A » (lot1), la construc-
tion d’un bloc de latrines à trois postes au CEG de Baganapoun (lot2), la réhabilitation d’un bâtiment administratif (lot3), la construction de deux
blocs de latrines à deux postes au profit du marché de Tita  (lot4) et l’électrification du CSPS de Lilbouré (lot5) dans la Commune de Pouni.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant l’agrément B1 minimum pour les travaux
de réhabilitation et LP pour la construction des latrines pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration. 

Les travaux sont en plusieurs lots.

 Lot 1 : Réhabilitation d’une école à Baganapoun « A » montant : 6 251 800 francs CFA
 Lot 2 : La construction d’un bloc de latrines à trois postes au CEG de Baganapoun, montant : 4 285 714 francs CFA
 Lot 3 : La réhabilitation d’un bâtiment administratif, montant : 5 561 778 francs CFA
 Lot 4 : La construction de deux blocs de latrines à deux postes au profit du marché de Tita, montant : 8 571 428 francs CFA
 Lot 5 : L’électrification du CSPS de Lilbouré, montant : 6 491 003 francs CFA

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Pouni. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Pouni et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de Trente mille (30.000) francs CFA à la perception de Pouni. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
transmis par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Cent quatre-vingt mille (180.000) francs CFA pour le lot 1, Cent vingt mille (120.000) francs
CFA pour le lot 2, Cent cinquante mille (150.000) francs CFA pour le lot 3, Deux cent cinquante mille (250.000) francs CFA pour le lot 4 et Cent
quatre-vingt-dix mille (190.000) francs CFA pour le lot 5 devront parvenir ou être remises à l’adresse :Secrétariat de la mairie de Pouni, avant le
07/05/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.  

Président de la CCAM

NANA W. M. M. Frédéric
Adjoint Administratif

Travaux
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REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux de réalisation d’un système d’adduction d’eau potable (AEP) dans le village 
de Oualana au profit de la commune de Lèna 

Avis de demande de prix 
N°2024-001/RHBS/PHUE/CLNA du 02 avril 2024                                               

Financement : Ressources transférées MEEA,Gestion de 2024          

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024,  de la commune de Lèna

1. La Commune de Lèna  lance une demande de prix ayant pour objet les Travaux de réalisation d’un système d’adduction d’eau potable
(AEP) dans le village de Oualana au profit de la Commune de Lèna, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur les ressources transférées MEEEA,  Gestion de 2024

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées Agrément  un agrément U2 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont composés d’un lot unique avec comme budget prévisionnel de quarante-trois millions cinq cent mille (43 500 000) F CFA
TTC. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix  au secrétariat de la mairie de Lèna au 72102499

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la mairie
de Lèna au : 72102499 (Personne Responsable de Marchés) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000)
francs CFA  à la Trésorerie Régionale des Hauts Bassins. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de  cinq cent mille (500 000) francs F CFA  devront parvenir ou être remises à l’adresse au secré-
tariat de la mairie de Lèna, avant le 07/05/2024 à 10H 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable    des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés, Président 

de la Commission Communale d’attribution des marchés

Ollo Sylvestre KAMBIRE
Administrateur Civil

Travaux
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REGION DU SUD-OUEST

Aménagement d’un périmètre maraicher de deux hectares (02ha) au secteur N°1 de Batié

Avis de demande de prix 
N° : 2024-02/R.SUO/P.NBL/C.BAT/CCAM du 19/04/2024

Financement : PGPC/REDD+
Montant prévisionnel :   20 900 000 FCFA TTC

1. Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet de Développement Intégré Communal pour la REDD+ (PDIC/REDD+), la commune de Batié
lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie U1 ou TB au
moins) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot unique:
Aménagement d’un périmètre maraicher de deux hectares (02ha) au secteur N°1 de Batié.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Batié.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la commune de Batié et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs
CFA à la perception de Batié. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne Responsable des Marchés de la commune de Batié, avant le 07/05/2024, à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Abou-Bakari TRAORE
Secrétaire Administratif

Travaux
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REGION DU SUD-OUEST

Aménagement d’un périmètre maraicher de deux hectares (02ha) à Bièpkè 
dans la commune de Batié

Avis de demande de prix 
N° : 2024-03/R.SUO/P.NBL/C.BAT/CCAM du 19/04/2024

Financement : PGPC/REDD+

Montant prévisionnel :   20 157 143 FCFA TTC

1. Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet de Développement Intégré Communal pour la REDD+ (PDIC/REDD+), la commune de Batié
lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie U1 ou TB au
moins) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot unique:
Aménagement d’un périmètre maraicher de deux hectares (02ha) à Bièpkè dans la commune de Batié.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Batié.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la commune de Batié et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs
CFA à la perception de Batié. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne Responsable des Marchés de la commune de Batié, avant le 07/05/2024, à__09_heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés,

Abou-Bakari TRAORE
Secrétaire Administratif

Travaux
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Avis de demande de prix
N° : 2024-04/R.SUO/P.NBL/C.BAT/CCAM du 19/04/2024

Financement : PGPC/REDD+
Montant prévisionnel :   12 950 000 FCFA TTC

1. Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet de Développement Intégré Communal pour la REDD+ (PDIC/REDD+), la commune de Batié
lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie TB au moins)
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot unique:
Aménagement d’un bas-fond rizicole de sept hectares (07ha) à Dakira/Dabozir dans la commune de Batié.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Batié.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la commune de Batié et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA
à la perception de Batié. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne Responsable des Marchés de la commune de Batié, avant le 07/05/2024, à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Abou-Bakari TRAORE
Secrétaire Administratif

REGION DU SUD-OUEST

Aménagement d’un bas-fond rizicole de sept hectares (07ha) à Dakira/Dabozir 
dans la commune de Batié

Travaux
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REGION DES CASCADES

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° : 2024-001/MENAPLN/SG/DREPPNF-CAS/DPEPPNF-COM/SGRFM

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2024, la Direction Provinciale de l’Education Préscolaire,
Primaire et non formelle (DPEPPNF) de la Comoé lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de
fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

1. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composées de prestataires / four-
nisseurs que la DPEPPNF de la Comoé pourra contacter dans le cadre de la fourniture des biens et services.

2. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

 Fourniture de consommable informatiques agrément exigé;
 Fourniture de produits d’entretien; 
 Fourniture de fournitures de bureau et diverses ;
 Fourniture de matériels et mobiliers de bureau ; 
 Fourniture de matériels informatiques de bureau agrément exigé ; 
 Entretien et réparation des véhicules à quatre roues agrément exigé ; 
 Entretien et réparation des véhicules à deux roues agrément exigé ;
 Entretien et réparation du matériel informatique et péri-informatique agrément exigé ;
 Nettoyage des locaux.

3. Les entreprises et fournisseurs éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé portant
uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs / prestataires
2024 au profit de la DPEPPNF de la Comoé ».

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. Le Chef de Service de
Gestion des Ressources financières et matérielles rappelle les fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé leurs offres de services
qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

 Une demande d’inscription adressée au chef de Service de Gestion des Ressources financières et matérielles indiquant le
domaine d’activité du candidat ;
 Une présentation de l’entreprise indiquant notamment l’adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
 Une description des moyens humains dont dispose l’entreprise ;
 Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
 Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
 Les preuves des expériences ou des réalisations. 

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du chef de service de Gestion des
Ressources financières et matérielles à l’adresse suivant, téléphone : 72 08 45 37/76 52 10 91. Les offres devront être soumises à
l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 06/05/2024, à 10 H 00 mn (TU). 

5. La DPEPPNF de la Comoé se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Chef de Service de Gestion des

Ressources financières et matérielles

Stéphane SANOU
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

N° 3867 - Lundi  29 avril 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso 55



56
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3867 - Lundi  29 avril 2024

Avis manifestation d’intérêt 
N°2024-001/MSJE/DR-HBS/ DPJFPE-KND 

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2024, la Direction Provinciale de la Jeunesse, de
la Formation Professionnelle et de l’Emploi du Kénédougou (DPJFPE -KND) lance une manifestation d’intérêt en vue de la constitution
de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024 dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens
et services.
Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans
au moins l’un des domaines ci-après.

I) Fournitures

Lot 1 Achat de fournitures de bureau

II) Prestation de service

Lot 2 Entretien et maintenance du matériels informatique et péri-informatique (agrément exigé)

La DPJFPE du Kénédougou rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispen-
sés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
Une lettre de demande d’inscription adressée à la personne responsable des marchés de la DPJFPE du Kénédougou, indiquant le lot et
le domaine d’activités du candidat ;
Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi,
Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM);

Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Gestionnaire de la DPJFPE du Kénédougou, con-
tact : 70 93 46 57/64 48 30 93/78 40 84 93 au plus tard le 06/05/2024 à 09h00mn.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis de constitution de la base de données ainsi que la précision du lot concerné », au bureau de la personne responsable
des marchés sis à la DPJFPE du Kénédougou. 

Le Gestionnaire

TRAORE Abdoul Karim

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024 
dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services



La célérité dans la transparence


